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Modal i tés du concours e3a   
 
 
 

A. ÉPREUVES  ÉCRITES  

 
 
    ORGANISATION 

 

Centres d’écrit : Aix-en-Provence, Ajaccio (PSI), Amiens, Annecy (PC), Besançon, Bordeaux, Brest, 
Caen, Chambéry (MP), Clermont-Ferrand, Dijon, Évreux, Grenoble (PSI), Guadeloupe, Lille (et Douai), 
Libreville (MP), Limoges, Lorient, Lyon, Marseille, Martinique, Metz, Montpellier, Nancy, Nantes, Nice, 
Nîmes, Nouvelle-Calédonie (PSI), Orléans, Paris, Pau, Perpignan, Poitiers, Reims, Rennes, Réunion 
(La), Saint-Étienne, Strasbourg, Toulon, Toulouse, Tours, Tulle (PC), Valence (MP-PC). 
 
 

Les candidats indiquent au moment de leur inscription le centre dans lequel ils désirent passer les 

épreuves écrites. Le Service Concours se réserve le droit de modifier ce choix en cas de 

nécessité absolue. 
 
 

ÉPREUVES ÉCRITES POUR LA FILIÈRE MP 
 
 

VENDREDI 16 MAI 2008 

de 9 h 00 à 12 h 00  

SC.INDUSTRIELLES ou  

INFORMATIQUE 

de 14 h 00 à 17 h 00  

FRANÇAIS  

LUNDI 19 MAI 2008 
de 9 h 00 à 12 h 00 

MATHÉMATIQUES B  

de 14 h 00 à 18 h 00  

PHYSIQUE-CHIMIE  

MARDI 20 MAI 2008 de 8 h 00 à 12 h 00  

MATHÉMATIQUES A 

de 14 h 00 à 17 h 00 

LANGUE VIVANTE 

 

 
 

ÉPREUVES ÉCRITES POUR LA FILIÈRE PC 
 

 

 

VENDREDI 16 MAI 2008 
de 9 h 00 à 12 h 00  

CHIMIE 

de 14 h 00 à 17 h 00  

FRANÇAIS  

LUNDI 19 MAI 2008 
de 9 h 00 à 12 h 00 

MATHÉMATIQUES B 

de 14 h 00 à 18 h 00  

PHYSIQUE 

MARDI 20 MAI 2008 de 8 h 00 à 12 h 00  

MATHÉMATIQUES A  

de 14 h 00 à 17 h 00 

LANGUE VIVANTE 
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ÉPREUVES ÉCRITES POUR LA FILIÈRE PSI 
 

 

VENDREDI 16 MAI 2008 de 9 h 00 à 12 h 00  

PHYSIQUE 

de 14 h 00 à 17 h 00  

FRANÇAIS 

SAMEDI 17 MAI 2008 
de 8 h 00 à 13 h 00 

SC.INDUSTRIELLES 
 

LUNDI 19 MAI 2008 
de 9 h 00 à 12 h 00 

MATHÉMATIQUES A  

de 14 h 00 à 18 h 00  

PHYSIQUE-CHIMIE  

MARDI 20 MAI 2008 de 8 h 00 à 12 h 00  

MATHÉMATIQUES B 

de 14 h 00 à 17 h 00 

LANGUE VIVANTE 

 

Convocation : 
 

Chaque candidat régulièrement inscrit devra, à partir du lundi 31 mars 2008, à l’aide de son mot 

de passe scei, télécharger et imprimer sa convocation sur le site Internet http://www.e3a.fr. La 
convocation portera l'adresse du centre où il doit concourir ainsi que son numéro de place. 

Aucune convocation papier ne sera envoyée aux candidats par le Service Concours. 
 

ATTENTION  
 

Vérifier bien votre convocation. Aucune demande de rectification d’une éventuelle erreur sur la 

convocation ne sera acceptée après le 14 avril 2008. 
 

En cas de force majeure le calendrier pourra être modifié. 
 

 

     DOCUMENTS ET MATERIELS AUTORISES 

 

 Les candidats devront se munir du nécessaire pour composer : stylos, crayons, gomme, règle, 

compas, équerre… 
 

 Utilisation des calculatrices : 

Sont autorisées « Les calculatrices électroniques de poche, y compris les calculatrices 

programmables, alphanumériques ou à écran graphique à condition que leur fonctionnement soit 

autonome et qu’il ne soit pas fait usage d’imprimantes ». « L’usage doit se faire sans aucun 

document d'accompagnement, et sans usage des fonctions de transmission » (circulaire N° 99-018 

du 1
er
 février 1999, BOEN N° 6 du 11 février 1999). Tout candidat n'a le droit d'utiliser qu'une seule 

calculatrice par épreuve. Les modules mémoires, disquettes, etc sont interdits.  

Par ailleurs, l’utilisation pourra être interdite dans certaines épreuves. Il en sera fait mention sur les 

sujets. 
 

 L'usage de machines (calculatrices, traductrices, dictionnaires...) est interdit pour les épreuves de 

FRANÇAIS et de LANGUES VIVANTES. 
 

 

     DEROULEMENT DES EPREUVES  

 

 Les candidats doivent prendre toutes dispositions pour être sur le lieu d'examen à 

l'heure fixée sur la convocation. 
 

 Il est rappelé que les candidats ne sont pas admis au-delà de l'ouverture des 

enveloppes contenant les sujets et ce, afin de limiter les perturbations affectant le 

déroulement des épreuves. 

http://www./
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Toutefois, à titre exceptionnel, les candidats retardataires seront acceptés dans la 

limite maximum d'une demi-heure, le jury statuant en dernier ressort, compte tenu du 

motif invoqué. Ils seront mentionnés sur les procès-verbaux et seront signalés au 

Service Concours par les responsables des centres d'examen. 

Ces candidats remettront leurs copies en même temps que les autres candidats. 
 

 

 Entrée des candidats : chaque candidat se place à la table portant son numéro de place. Il 
n'est pas fait d'appel. 
Les candidats devront, avant le début de séance, inscrire à l’emplacement prévu à cet effet 
sur la partie supérieure de toutes les copies utilisées, leurs nom, prénom(s), numéro de place, 
centre d’écrit. 

 
 

 Ouverture de la séance : les paquets contenant les énoncés des épreuves sont ouverts en 
début de séance et distribués. En fin de distribution, la séance est déclarée ouverte. 
 

 Les candidats doivent, au début de chaque séance, émarger la feuille de présence et 
présenter une pièce d’identité officielle en cours de validité (carte d’identité, passeport …). 

 

 

 Aucune sortie temporaire ou définitive n'est autorisée pendant la première heure. La 
réglementation des sorties temporaires en dehors de cette première heure est laissée à 
l'initiative du chef de centre. L'absence d'un candidat à l'une des épreuves entraînera 
l'attribution de la note zéro, pour certains concours l’absence peut être éliminatoire. À l'issue 
de chaque composition écrite, tout candidat est tenu, sous peine d'élimination, de remettre 
une copie, même blanche, au responsable de la salle. 

 

 Fin de séance : les copies sont remises aux surveillants de salle d'examen, qui les pointent, 
les classent et les envoient au centre de correction. 

 
 

     MESURES D'ORDRE ET DE DISCIPLINE 
 

Toute fraude ou tentative de fraude pourra entraîner des sanctions pouvant aller jusqu'à l'exclusion 
définitive des concours. 

 
Tout moyen de communication avec l’extérieur ou avec d’autres candidats est strictement interdit 

durant les épreuves. 
 
Il est interdit d’introduire dans les salles de composition des documents autres que les documents 

explicitement autorisés pour l’épreuve au concours. 
 
Tout candidat qui troublera l'ordre, de quelque manière que ce soit, pourra être exclu 

immédiatement de la séance en cours et l'annulation de sa composition sera proposée au Jury. 
 
 

Par la loi et pour des raisons d’hygiène et de sécurité, il est interdit de fumer dans les salles 
d’examen. 
 
 


